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Luxembourg, le 9 juillet 2026

MOTION

relative à l’abrogation de la réduction du prix des carburants et au soutien à
l’électromobilité

La Chambre des Député.e.s,

considérant
• les incertitudes entourant l’ouverture du détroit d’Ormuz et le conflit entre les États-

Unis, Israel et l’Iran et les conséquences qui en découlent pour les prix des
énergies fossiles ;

• l’accord tripartite conclu entre partenaires sociaux et le Gouvernement le 8 juin
2026 prévoyant une prise en charge temporaire d’une partie du surcoût lié à la
hausse du prix de diesel et de l’essence de 5 centimes euros par litre toutes taxes
comprises dès le 1er juillet et jusqu’au 31 décembre 2026, conditionnée à un
niveau de prix supérieur à celui du 1er février 2026 ;

• la mise en œuvre de cette mesure dès le 1er juillet 2026 par le règlement grand-
ducal du 25 juin 2026 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 17 décembre
2010 fixant les taux applicables en matière de droits d’accise autonomes sur les
produits énergétiques ;

• qu’une diminution des accises sur le diesel et l’essence a un effet favorable sur
leur consommation, ce qui est en contradiction avec les objectifs climatiques, et
ne constitue pas une mesure socialement ciblée ;

• que contrairement à l’assainissement énergétique d’un bâtiment tout comme
l’échange d’un système chauffage à base d’énergies fossiles par une alternative
respectueuse du climat, la transition vers l’électromobilité constitue une alternative
réalisable à court terme ;

• qu’afin d’encourager et rendre possible la transition vers l’électromobilité pour
tou.te.s les citoyen.ne.s, il est impératif de prévoir des aides et encouragements
suffisants ;

invite le Gouvernement à
• abroger la réduction des accises de 5 centimes euros par litre sur le prix de diesel

et d’essence ;



• proposer l’introduction d’un top-up temporaire de 2.000 euros au niveau des
primes pour l’achat de voitures électriques neuves jusqu’à la fin de l’année ;

• proposer de doubler la prime pour voitures électriques d’occasion temporairement
jusqu’à la fin de l’année ;

• à mettre en oeuvre le leasing social pour voitures électriques encore cette année,
afin de permettre aussi aux ménages aux revenus plus modestes d’accéder à
l’électromobilité.

Signati


